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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Police de l'air et des frontieres
Question écrite n° 8355

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les consequences de l'ouverture des
frontieres le 1er janvier 1993 et la reorganisation des services de la police de l'air et des frontieres que cela
entrainera. Il lui signale qu'en RFA le ministere de l'interieur a deja engage des procedures et que chaque
fonctionnaire de la police de l'air et des frontieres du pays voisin a ete recu par une personne ayant rang de
prefet, suivant sa situation familiale, et que ce fonctionnaire connait aujourd'hui son affectation et qu'en cas de
propriete (maison ou appartement) les services sociaux allemands se chargeront de l'achat d'une nouvelle
residence et de la vente de la residence laissee vacante. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui preciser des
maintenant ce qu'il adviendra des PAF de la 6e region qui n'ont, de leur cote, aucune information.

Texte de la réponse

Reponse. - L'ouverture des frontieres intracommunautaires au 1er janvier 1993 signifie la suppression des
controles frontaliers tels qu'actuellement mis en oeuvre, notamment par la PAF, pour autant que les controles
exerces aux frontieres exterieures, pour le compte de l'ensemble des Etats contractants, seront fiables. Pour
atteindre cet objectif, comme le precise le Livre blanc de la commission sur l'achevement du marche interieur, il
est necessaire de determiner d'autres voies et moyens « garantissant des niveaux comparables de protection
et/ou d'information () et, la ou il en existe deja, proceder a leur renforcement ». A cet egard, il est envisage de
redistribuer le personnel de la PAF en brigades frontalieres mobiles (BFM) destinees a assurer une presence
policiere efficace dans la zone frontaliere, et a verifier ponctuellement que les personnes qui auront franchi
librement la frontiere remplissent les conditions pour circuler sur le territoire et ne mettent pas a profit la
suppression des controles frontaliers pour se livrer a des trafics d'armes ou de stupefiants, a des operations
d'immigration clandestine, ou qu'elles ne sont pas recherchees par les services de police ou l'autorite judiciaire,
ou connues pour appartenir a des organisations terroristes ou a leur mouvance. Ces unites pourront egalement
contribuer au renforcement des controles transfrontaliers dans les aeroports implantes dans leur zone de
competence ou y participer aux operations de surete du trafic aerien. Ces BFM, fortes de trente a trente-cinq
agents de la PAF, auront leur siege dans les principaux postes frontieres existant actuellement. Les personnels
des postes dont la suppression des controles sur la ligne frontiere commune entrainera le depart seront
absorbes en grande partie par ces unites. Pour le reliquat, le volontariat et une politique de transferts de postes
budgetaires devraient permettre de renforcer les frontieres exterieures, notamment les aeroports. De telles
dispositions, plus souples et moins tranchees que celles mises en oeuvre par nos voisins d'outre-Rhin, sont
rendues possibles grace aux competences de la PAF qui peut exercer ses missions en dehors de la ligne
frontiere, alors que la police des frontieres allemande (Bundesgrenzschutzpolizei) ne dispose pas, de fait, des
memes prerogatives. Il est des lors clair que le legitime souci exprime par l'honorable parlementaire peut se
traduire en termes differents, et que les mesures d'accompagnement social qui devront aussi etre mises en
oeuvre du cote francais ne devraient concerner qu'un nombre reduit d'agents de la PAF, alors que du cote
allemand la plupart des membres de la police des frontieres devraient etre transferes sur les frontieres
exterieures et les aeroports.
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